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Conforter l’esprit d’entreprise et simplifier toujours plus les démarches des créateurs  
Malgré un contexte de crise, la création d’entreprise (la reprise reste pour l’instant moins accessible) a 
depuis quelques années le vent en poupe dans l’agglomération et le Loiret. Parce que l’une des clés de la 
réussite reste l’accompagnement des porteurs de projet, les partenaires économiques locaux - réunis au 
sein du Réseau Création Orléans Loiret (RCOL) - ont eu l’initiative en 2004 de lancer le Salon de la création 
et de la reprise d’entreprises en privilégiant une ouverture large à tous les publics. L’entrée du Salon est en 
effet gratuite et donne un accès libre à de nombreuses conférences thématiques. Objectif premier du 
salon : simplifier les démarches des porteurs de projet en réunissant en un même lieu l’essentiel des 
professionnels accompagnateurs de la création d’entreprises. L’édition 2011 rassemble 44 exposants et 
s’appuie sur le succès des éditions précédentes qui ont accueilli près de 900 visiteurs. Afin de 
professionnaliser l’accueil du Salon et d’améliorer le suivi des porteurs de projets présents au salon, ce 
dernier offre la possibilité de se préinscrire sur internet (www.reseaucreation45.com).  
 

Promouvoir une offre de services à disposition des créateurs  
Les partenaires du RCOL se mobilisent fortement à l’occasion du Salon de la création pour démontrer une 
volonté commune d’encourager ensemble et en réseau la création et reprise d’entreprises sur notre 
territoire. C’est aussi l’occasion de faire connaître les dispositifs d’accompagnement et d’aider les créateurs 
à chaque étape de leur projet de création. Concrètement, ce dispositif « à la carte » comprend des séances 
d’information collectives, des sessions de formation et enfin un parcours personnalisé en fonction des 
besoins du porteur de projet, parcours jalonné par des entretiens individuels avec le conseiller référent du 
réseau, en charge du suivi du projet.  
 

Le Salon 2011 réaffirme sa place dans le « virtuel » ! 
Le Salon de la création et de la reprise d’entreprises est décliné sur le Net depuis plusieurs années. Conçue 
sur le modèle du salon « physique », la version en ligne permet aux exposants d’être présents toute l’année 
sur le web : chacun y dispose d’une page web, vitrine de ses produits ou services de création et reprise 
destinés aux porteurs de projet. Ce salon regroupe 3 espaces, rassemblant toutes les informations utiles 
aux créateurs et aux repreneurs : outre les stands des exposants, on peut également accéder aux 
témoignages des créateurs et à des conférences. De plus, le salon virtuel offre aux visiteurs inscrits la 
possibilité de bénéficier d’un suivi adapté et personnalisé de leur projet de création ou reprise 
(www.reseaucreation45.com).  
 

Des professionnels répartis par pôles 
L’organisation du Salon vise à simplifier le parcours des créateurs et s’articule autour de 4 pôles identifiant 
les différents aspects de la création : 
 

o RCOL : les partenaires fédérés dans le Réseau Création Orléans Loiret  
o Financier : les banques  
o Assurance Prévoyance : les assurances 
o Service 
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Le visiteur peut également, en s’inscrivant par Internet, jalonner sa journée de rendez‐vous individuels 
d’une demi‐heure avec les différents experts présents sur le Salon. Des conférences ciblées sont, 
également, organisées pour permettre à chacun de trouver les informations et outils adaptés à 
l’avancement de son projet. 
 
 

Les temps forts  
 
Inauguration du Salon de la création avec la remise des Trophées à 9h avant l’ouverture au public.  
Le coup d’envoi sera donné avec la remise des Trophées ainsi qu’un stage de 3 jours offert au sein de la CCI 
du Loiret ou de la CMA du Loiret. 
 
Les nominés dans chacune des 4 catégories : 
 

Catégorie prix féminin Elle créa, remise du Trophée par Charles-Eric Lemaignen, Président de l’AgglO 

 Nathalie Frasnier, magasin de décoration à Gien (2011) 

 Karine Lafaye, TLG Pro, informatique industrielle, logiciels d’aide à la décision, Centre d’Innovation 

Orléans (2009) 

 Anne Sicart, Sic’Art, fabrication et vente de bijoux fantaisie Orléans (2009) 

 

Catégorie Développement, remise du Trophée par Christian Morin, Vice-président Industrie de la CCIL 

 Régis Barrault, taxis Régis Barrault, taxi handicap mobilité, Châteauneuf/Loire (2006) 

 Laurent Jacot, MG Editions, édition de carte postale, Sandillon (2008) 

 Richard Louerat, Neosol’R, installation équipements énergies renouvelables, Férolles (2008) 

 
 

Catégorie Reprise d’entreprise, remise du Trophée par Olivier Corda, vice-président en charge de 
l’économie à la CMA du Loiret 

 Florence Cabart, Production céréalière, transformation, produits bio et chambres d’hôtes, Gâtinais, 

(2010) 

 Valérie Deneufbourg, viticulture, vinification(2010) 

 Mathieu Tripeau, SAS Poignard, Réparation de mat. électro-portatif, bobinage moteur, St-Jean-de 

la-Ruelle (2010) 

 

Catégorie jeune entrepreneur, remise du Trophée par Béatrice Barruel, membre du CA d’OVLT 

 Julien Carsoule, Mountera, magasin articles de sport spécialisé Randonnée, Orléans, ancien Lauréat 

Créa’campus(2010) 

 Julien Hatton, Buzz Native, agence de communication et d’événementiel, Orléans, ancien Lauréat 

Créa’campus (2011)  

 Usman Javed, Fortutech, plateformes Internet, Orléans Centre d’Innovation (2010) 
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Des conférences courtes, dédiées à la création ou à la reprise 
Diversité des thèmes abordés, aspect synthétique des conférences : tel a été le parti-pris des 
organisateurs cette année. 
 

 
Salle création   
11 h 30 L’importance de l’étude de marché      
12 h 15 Comment évaluer son CA prévisionnel     
13 h 00 Les avantages d’une SCOP       
13 h 30 S’installer en auto-entrepreneur      
14 h 00 Créer seul : EI, EIRL, EURL ?         
14 h 30 Le développement durable dans mon entreprise    
15 h 00 Transformez votre innovation en business     
15 h 45 Entreprendre en valorisant les produits agricoles locaux     
16 h 30 Immobilier d’entreprise : quelle solution adopter ?    
17 h 00 Protéger son patrimoine       
17 h 40 S’entourer une fois l’entreprise créée     
 
Salle reprise   
11 h 20 Le développement durable dans mon entreprise    
12 h 00 Immobilier d’entreprise : quelles solutions ?    
12 h 50 Les outils de la reprise       
13 h 20 Protéger son patrimoine       
14 h 10 S’entourer après la reprise       
14 h 50 Comment évaluer la valeur d’une entreprise ?    
15 h 20 Une holding, pour quoi faire ?      
16 h 00 Anticiper les difficultés financières      
16 h 40 La SCOP : la reprise/transmission d’entreprise par les salariés     
17 h 20 Les spécificités de la reprise d’un café-hôtel-restaurant   
 

 
 

 

Salon de la création et de la reprise d’entreprises  
Jeudi 20 octobre 2011 
Centre de conférences d’Orléans  
9, place du 6 juin 1944 
45000 Orléans 
 
Ouverture sans interruption de 11h à 18h - Entrée libre  
www.reseaucreation45.com 
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Le Salon 2011 réaffirme son ancrage dans le virtuel avec la version en ligne du salon physique, à travers la 
possibilité de s’inscrire en ligne. 

Le salon virtuel de la création et de la reprise d’entreprises 2011 permet aux exposants d’être présents tout 
au long de l’année sur le web, sur le modèle du salon physique qui a lieu chaque année au Centre de 
Conférences d’Orléans. 
 
Véritable double virtuel du salon physique, ce site Internet fonctionne toute l'année et permet de retrouver 
les conférences des années précédentes, de visualiser des témoignages de chefs d’entreprises ayant créé 
leur société, de prendre des contacts...  
Ce salon offre de surcroît la possibilité aux visiteurs de pouvoir bénéficier d’un suivi adapté et personnalisé 
de leur projet de création ou reprise.  
 
Afin de créer ce salon virtuel, différents espaces ont été réalisés : chaque espace se traduit par une page où 
l’exposant, peut présenter ses produits, son parcours, ses conseils – destinés aux porteurs de projet.  
 
Le site Internet se veut être la vitrine du salon réel, avec 4 espaces définis : 
 

 Un « Réseau Création » qui présente les 29 membres du réseau assurant l’accompagnement des 
créateurs. 
 

 Un « hall exposants» regroupant les exposants présents physiquement au salon de la création 
d’entreprises et qui sont répartis sur les différents pôles  

 

 Un « espace conférences» sur lequel sont téléchargeables les conférences et ateliers thématiques 
des salons précédents 

 

 Un « village créateurs », où figurent, quel que soit le domaine d’activité, des témoignages de 
créateurs d'entreprises sous forme de vidéos. Ces derniers témoignent sur leurs entreprises, leurs 
objectifs, leurs expériences sur la création ou la reprise d’entreprise… 
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Les principaux acteurs du Réseau Création Orléans Loiret 

 
Depuis 8 ans, Orléans Val de Loire Technopole, l’AgglO, la Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret, 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Loiret, la Chambre d’Agriculture du Loiret et la Boutique de 
Gestion d’Orléans et du Loiret travaillent en réseau au sein du Réseau Création Orléans Loiret (RCOL). Leur 
objectif étant d’orienter et d’accompagner plus efficacement les porteurs de projets sur Orléans Val de 
Loire et le Loiret.  
 
Nouveauté cette année : cinq nouveaux membres rejoignent le réseau et enrichissent la palette des 
produits et services mis à disposition des porteurs de projet : l’APEC, l’INSEE, le RSI, l’URSSAF et VAL DE 
FRANCE ANGELS. 
 
A travers ce réseau, les créateurs et repreneurs d’entreprises peuvent ainsi être en relation directe avec 
tous les organismes qui ont pour mission de les accueillir et de les conseiller, quelle que soit la nature de 
leur projet. Le créateur est ainsi suivi par un professionnel du réseau tout au long de son parcours 
d’incubation qui regroupe toutes les étapes nécessaires à la bonne réalisation de son Business Plan. 
 
Tous les mois, des réunions thématiques rassemblant les cinq membres fondateurs du réseau ont pour 
axes de travail principaux : 

 mise en commun et suivi des dossiers de création, 

 échange et actualisation d’informations, 

 mise au point de la stratégie et des outils d’accompagnement, 

 promotion de la création d’entreprises. 
 

De nombreuses actions sont donc mises en oeuvre afin d'aider au maximum les personnes désireuses de 
créer ou de reprendre une entreprise : 

 salon de la création et de la reprise d'entreprises, 

 salon virtuel : les exposants, les conférences, les créateurs... sur le Net, 

 Guide du créateur et du repreneur d'entreprise : ce document permet au créateur / repreneur de 
s'orienter et de trouver les bons interlocuteurs au sein du Réseau Création Orléans Loiret. Il s’agit 
d’un outil essentiel pour aider les candidats, à la création ou la reprise, à réussir leur projet. 

 
 
 
 
 
 
 
Retrouvez l’offre de services du RCOL sur Internet : reseaucreation45.com 
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FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  

  

                    
 

L’AgglO et Orléans Val de Loire Technopole, 
Depuis toujours aux côtés des créateurs pour entreprendre et innover ! 

 
La création d’entreprises est une priorité d’intervention de la stratégie économique adoptée par 
l’AgglO.L’AgglO s’appuie sur Orléans Val de Loire Technopole pour développer un dispositif 
d’accompagnement personnalisé des créateurs et développe des pépinières d’entreprises. 
 
Favoriser les créations d’entreprises innovantes 
Orléans Val de Loire Technopole anime le Réseau Création Orléans Loiret. OVLT accompagne ainsi les 
projets d’entreprises à fort potentiel de développement et les projets d’entreprises innovantes. Les projets 
à fort potentiel concernent souvent l’industrie et les services aux entreprises ; l’innovation est entendue au 
sens large (innovation technologique, innovation de service, innovation marketing). La Technopole associe 
les collectivités locales, le monde de l’enseignement supérieur et de la recherche, et les entreprises. Elle 
travaille en étroite collaboration avec l’Université et l’ensemble des laboratoires de recherche présents sur 
Orléans et a tissé des liens privilégiés avec OSEO ‐ Innovation et l’Incubateur régional. 
Plus globalement, Orléans Val de Loire Technopole a pour missions : 

 d’encourager la création, le développement d’entreprises et l’innovation, 

 de créer des liens forts entre recherche, enseignement et entreprises, 

 de développer des projets structurants et collaboratifs, 

 de gérer des études prospectives. 

Accueillir les créateurs dans des locaux adaptés 
L’objectif de l’AgglO et d’OVLT est d’offrir aux créateurs un suivi dans les différentes étapes de leur projet 
de création d’entreprises. Ainsi, l’agglomération orléanaise dispose aujourd’hui de 4 pépinières 
d’entreprises ‐ structures d’accueil temporaire ‐ qui proposent aux jeunes entreprises des locaux et services 
adaptés à leurs besoins spécifiques dans un réseau d’affaires et de conseils. La gestion des pépinières est 
assurée par Orléans pépinières. 
Les 4 pépinières d’Orléans Val de Loire : 

 Parc d’activités du Moulin : pépinière notamment spécialisée dans les biotechnologies (12 
entreprises) 

 Centre d’Innovation - Orléans La Source ‐ orientée haute technologie (16 entreprises) 

 Saint‐Jean‐de‐Braye - une pépinière généraliste (10 entreprises réparties sur 2 bâtiments) 

 Saint‐Jean‐de‐la‐Ruelle - pépinière à vocation plus industrielle et tertiaire (13 entreprises) 

De plus, l’AgglO aménage et gère des parcs d’activités dotés de services qui facilitent la vie des entreprises 
et de leurs salariés. Orléans Val de Loire est ainsi en mesure d’accueillir toute nouvelle activité économique 
sur son territoire. 
 
Contacts Orléans Val de Loire Technopole : Anne Villieu 
Tél : 02 38 69 80 56 ‐ anne.villieu@tech‐orleans.fr 
www.tech‐orleans.fr 
www.agglo‐orleans.fr 
 
 

http://www.agglo‐orleans.fr/
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FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  
 
 

 
 
 

CCI du Loiret : un positionnement  
engagé en faveur de la création et de la reprise d’entreprises 

 
La CCI a décidé de faire de la création et surtout de la reprise d’entreprises un de ses axes majeurs. En 
valorisant son expertise et en renforçant son partenariat avec les acteurs du Réseau Création Orléans 
Loiret, elle a pour objectif de favoriser la qualité et la pérennité des projets grâce à un processus 
d’accompagnement efficace mis en œuvre par les experts de l’Espace Entreprendre. 
 
L'équipe de L"Espace Entreprendre" a pour but d'informer, de former et d'accompagner les créateurs et 
repreneurs d’entreprises quelle que soit la phase de leur projet (idée, étude, montage ou démarrage). Un 
dispositif de soutien est également proposé aux projets les plus prometteurs.  

 
 Pour informer, une librairie spécialisée est à la disposition des visiteurs. Des réunions 

d’informations gratuites, générales ou spécialisées (5 thèmes différents) ont lieu régulièrement à 
Orléans, Montargis, Pithiviers Gien et Beaugency. Durée de la session : 3 heures avec une 
information sur les formes juridiques, les charges sociales et fiscales, les formalités administratives, 
l’approche commerciale et le dossier financier. 

- Pour former, le stage « 5 jours pour entreprendre » (modules spécifiques, café-hôtel-restaurant, 
PME-PMI) donne toutes les clés au futur créateur pour réussir son projet : approche commerciale, 
bilan et compte de résultat, gestion financière, gestion du personnel, relations entreprise/banque, 
etc. Une formation de perfectionnement de 7 semaines permet ensuite de formaliser le projet.  

 Pour accompagner, la CCI propose également des conseils et ateliers plus personnalisés aux 
porteurs de projet autour de l’approche commerciale, de la gestion, du juridique etc.  Des avocats 
d’affaires, notaires et experts comptables sont également à leur disposition, sur rendez-vous. 

 
 Pour financer, « Loiret Initiative », association type loi 1901 dont le but est de développer l’emploi 

et de créer des activités nouvelles, attribue des prêts d’honneur sans intérêt, sans garantie aux 
dossiers les plus prometteurs. Les bénéficiaires peuvent également disposer d’un parrainage et 
d’un suivi  technique gratuits. « Loiret Initiative » est une des 236 plateformes membres de France 
Initiative.  

Chaque année, la CCI accueille près de 6 000 porteurs de projets. 2 000 personnes participent à des 
réunions d’information, 130 suivent les formations d’initiation « 5 jours pour entreprendre » et 90 suivent 
des stages de perfectionnement. L’accompagnement représente 600 entretiens individuels et 60 
permanences gratuites d’experts (avocats, notaires, experts comptables). Loiret Initiative accorde plus de 
150 prêts d’honneur.  

L'équipe de l'Espace Entreprendre accueille sans rendez-vous les porteurs de projets du lundi au vendredi de 
14h à 17h30 – 17, boulevard  de Châteaudun - 45000 ORLEANS  
Contact Espace Entreprendre : Christel Jallet – Tél. : 02.38.77.85.86 – christel.jallet@loiret.cci.fr 
 
Contact Loiret Initiative : Armelle Popot – Tél. : 02.38.77.89.11 
loiret.initiative@loiret.cci.fr  – loiret-initiative.loiret.cci.fr 
 

mailto:christel.jallet@loiret.cci.fr
mailto:loiret.initiative@loiret.cci.fr


10 

 

 FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  

  
 
 
 
 
 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat : 
des services et des outils en appui aux créateurs-repreneurs d’entreprises  

 
La Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) assure un suivi individualisé des créateurs, des 
repreneurs et des cédants avec pour objectif la compétitivité, la pérennité et le développement 
des entreprises artisanales. 
 
Consciente des enjeux liés aux problèmes de transmission, la création-reprise d’entreprise est l’un des axes 
prioritaires de la CMA du Loiret. A ce titre, elle souhaite attirer l’attention sur les nombreuses opportunités offertes 
actuellement dans tous les secteurs de l’artisanat et répondre aux futurs créateurs ou repreneurs d’entreprises 
artisanales sur les questions concrètes qu’ils se posent pour matérialiser leur projet. L’ambition est bien de préserver 
l’artisanat local et de susciter l’esprit d’entreprendre. 

 
 Etre accompagné par la CMA : un gage de pérennité 
 

L’accompagnement des CMA a prouvé son efficacité dans la pérennité des entreprises artisanales : sur le 
département, 83 % des entreprises accompagnées en reprise par une CMA sont encore actives après trois 
ans, contre 69 % n’ayant pas disposé de suivi. Les clés de cette réussite ? Un dispositif d’accompagnement 
pointu, un suivi individualisé et une proximité avec les créateurs, repreneurs et cédants.  
 
Les créateurs comme les repreneurs bénéficient de stages de préparation à l’installation (30 h) ou du 
parcours du créateur-repreneur (245 h) leur assurant une préparation complète à l’installation (étude de 
marchés, choix du statut juridique de l’entreprise, gestion des ressources humaines, comptabilité, etc.) avec 
pour objectif la viabilité et la pérennité des entreprises.  
 
Nos conseillers apportent toute leur expertise, en entretien individuel, pour monter des dossiers de 
financement et mettent les créateurs-repreneurs en relation avec les organismes ou collectivités qui 
distribuent ces aides. Les formalités administratives sont réalisées par notre pôle accueil, qui permet aux 
créateurs et aux repreneurs d’accomplir en un seul lieu les formalités préalables au démarrage de l’activité. 

 
L’offre de service de la CMA du Loiret couvre toutes les étapes de la vie de l’entreprise, de la détection d’une 
vocation à la transmission d’entreprise : orientation des jeunes en apprentissage, création-reprise d’entreprise, 
management, gestion, formation, export, innovation, développement durable… 
 
 

En 2010, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, c’est :  
 8 372 entreprises artisanales, 937 immatriculations d’entreprises, 21 000 salariés 

+ de 1 000 porteurs de projet accueillis 
 1 418 stagiaires (porteurs de projet, demandeurs d’emploi, artisans, salariés, conjoints) 

ayant suivi une formation à la création-reprise, qualifiante ou continue 
 2 064 apprentis issus des entreprises artisanales 

 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Loiret 
11 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS 
Tél : 0 810 038 045 | Fax 02 38 54 66 76 | courriel : accueil@cma-loiret.fr  |  www.cm-45.fr 
 

Contact presse : Stéphanie Houth, 02 38 62 11 48   s.houth@cma-loiret.fr 

83 % des 

entreprises 

artisanales 

accompagnées 

en reprise par 

une CMA sont 

encore actives 

après 3 ans 
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ANNEXE : 
 
 
Programme du Salon 2011 

 
 

       
 


